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TIRAGE AU SORT DES JURES AU JURY D'ASSISES POUR 2027 

D20260526-01 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales; 

Vu le Code de procédure pénale, notamment ses articles 296 à 300, relatifs à la 
formation de la liste annuelle des jurés d'assises; 

Vu l'arrêté préfectoral du 30 avril 2026 fixant la répartition par commune du nombre 
de jurés titulaires et suppléants pour l'année; 

Considérant que comme chaque année, il appartient au conseil municipal de 
procéder au tirage au sort des personnes susceptibles de siéger en qualité de juré, 
aux Assises de la Loire-Atlantique, en 2027. 

À partir de la population légale en vigueur à compter du 1er janvier 2026 telle 
qu'arrêtée par l'INSEE pour chaque arrondissement, a été déterminé le nombre total 
de jurés (1 pour 1300 habitants) et la répartition de ceux-ci par commune au sein de 
chacun des arrondissements, en fonction de la population municipale totale. 

Pour la commune de Saint Mars de Coutais, le nombre de jurés est fixé à 2. 
Cependant, le tirage porte toujours sur la liste générale des électeurs de la commune 
prévue par le code électoral (article L. 16). Le nombre de noms à tirer au sort doit 
être le triple de celui fixé par l'arrêté préfectoral pour la circonscription considérée, 
à savoir 6 personnes pour la commune de Saint Mars de Coutais. Pour la constitution 
de la liste préparatoire, ne doivent pas être retenues les personnes qui n'auront pas 
atteint l'âge de vingt-trois ans au cours de l'année civile qui suit, soit au cours de 
l'année 2026. 

Le conseil municipal doit procéder publiquement au tirage au sort, selon la liste 
électorale, de six personnes. 

Le Conseil Municipal a procédé au tirage au sort des 6 personnes suivantes : 

Le Maire 

Mickaël DERANG-E 

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux après du Tribunal Administratif de Nantes dans un délai de deux 

mois à compter de sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité . 





















 EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de Conseillers en exercice : 23 
Nombre de Conseillers présents : 22 
Nombre de votants : 21 

L’an deux mille vingt-six, le vingt-six mai à 20 h 00, le Conseil Municipal de la commune 
de SAINT MARS DE COUTAIS, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la 
Mairie, sous la présidence de Mickaël DERANGEON, Maire.  

Date de convocation du Conseil Municipal : le 21 mai 2026 

Présents : DERANGEON Mickaël, 
ANGOT Nicolas,  
BARREAU Florence,  
BEILLEVAIRE Marc,  
BOSCH Morgane,  
BROSSET Antony, 
DELOURME Matthieu,  
EVEILLARD Véronique,  
FEIVET Stéphanie,  
FICHEUX Eric,  
GERBAULT Cécile,  
GLEZ Hélène, 
LE BERRE Philippe,  
LESCOAT MONTAGNE Catherine,  
MERAND Frédéric,  
ORDUREAU Olivier,  
PELTIER Laëtitia,  
REMOND Marie-Noëlle,  
ROUSSEAU Freddy  
VILA Khadija,  

Excusé ayant donné pouvoir :  
Mme Céline LARBAIGTa donné pouvoir à M.Mickaël DERANGEON 

Présents mais ne prenant pas part au vote: 
GRAVOT Ronan,  
DECORPS Emeline,  

Secrétaire de séance : MERAND Frédéric 



SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2026 

D20260526-05 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales; 

Suivant délibération du 15 janvier 2026 N °D20260115-02, le Conseil Municipal a décidé 

d'attribuer une enveloppe limitée à 20.000 € au titre des subventions allouées aux 

associations pour l'année 2026. A noter, qu'en outre, au BP 2026 un montant de 1 000 € a été 

inscrit pour le CCAS. 

La commission Communication, Citoyenneté, Vie Associative réunie le 13 mai 2026 propose 

au Conseil Municipal d'attribuer les subventions aux associations selon le tableau ci-dessous. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

Décide d'attribuer les subventions ci-dessus aux associations pour l'année 2026
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ACQUISITION FONCIERE - EMPLACEMENT RESERVE A LA POHERIE 

D20260526-06 

Monsieur        est propriétaire d'une parcelle située au lieudit « 

La Pohérie », cadastrée section ZM numéro 129 pour une surface de 

3.955m2
, sur laquelle a été construit par le précédent propriétaire un garage 

suivant un permis de construire, délivré en 1974. 

Cette parcelle est actuellement située en zone NL146-6 du Plan Local d'Urbanisme 

qui comprend les secteurs protégés au titre de la loi Littoral et les Espaces Natura 

2000. Elle figure également comme emplacement réservé au PLU de la commune afin 

d'y aménager une aire naturelle de loisirs. 

M       en 2017 a mis en vente son bien. La SAFER a estimé cette parcelle à une 

valeur d'un terrain de loisirs soit 1-1,5€/m2 (montant confirmé en début 

d'année 2026), soit une valeur entre 3 955 euros et 5 932,50 euros. 

Depuis 2018, de multiples propositions financières écrites ont été adressées par 

la commune à Monsieur   dont la dernière s'élevait à 10.000 euros, 

toutes refusées par ce dernier. 

Aux termes d'un courrier envoyé en recommandé, en date du 30 avril 2025, reçu le 5 

mai 2025, Monsieur            a mis en demeure la commune d'acquérir cette parcelle, 

moyennant un prix de 20.000 euros. 

Le 15 janvier 2026 la commune a refusé d'acquérir le terrain de Monsieur             au 

prix de 20.000 euros. 

Suite au changement de municipalité, Monsieur                      a, par courrier en date du 

15 avril 2026, confirmé son intention de vendre ladite parcelle moyennant un prix 

de 15.000 euros. Afin d'aboutir sur ce dossier, la proposition de vente a été 

acceptée par le bureau municipal, sous la condition de l'approbation par le Conseil 

Municipal. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à la majorité (5 abstentions): 

D'acquérir le terrain de Monsieur   cadastré section ZM numéro 129 

moyennant un prix de 15.000 euros. 

D'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les actes et documents y afférents. 

Le Secrétaire de Séance Le Maire 

Mickaël DERANGEON 

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux après du Tribunal Administratif de Nantes dans un délai de deux 

mois à compter de sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité . 
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